
Paroisse Sainte – Trinité 

Dimanche 7 décembre 2025 

             

  Saint-Philippe         Saint-Louis –de-France     Saint-Michel de Wentworth 

Bureau situé au : 354 rue Principale                                                           

Brownsburg-Chatham, Qc. J8G 2V7                                                       

Téléphone : 450 -533-6314 

FAX : 450-533-5471 

Courriel : psaintetrinite@gmail.com 
 

Assemblée de Fabrique 

 

M. Gilles Forget,  Président  

P. Richard Woodbury, Vice-Président 

Mme Adeline Cournoyer, Marguillière 

M. Richard Louis-Seize, Marguillier 

Mme Diane Deschamps, Marguillière 

Mme Ghislaine Lemay, Marguillière 

Mme Manon Bigras, Marguillière 

M. Alain Bélanger, Marguillier 

 

Secrétaire : 

 

Mme Diane Gratton 

 

 

Pastorale 

 

Richard Woodbury, prêtre modérateur 

      Paroisses : 

- Sainte-Trinité 

- Notre-Dame-du-Sacré-Cœur 
 

Horaire du bureau :                                                                    

Heures variables du lundi au vendredi. 

SVP. appelez avant de vous présenter. 

Laissez un message et l’on vous rappellera.          

 

 
 



 

 

Service de Pastorale 
 
Le Père Richard Woodbury, scj, est le prêtre-modérateur des paroisses Sainte-Trinité de 
Brownsburg-Chatham et de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur de Grenville. Il est assisté des membres 
des assemblées de fabrique ainsi que des bénévoles qui choisissent de travailler en équipe pour 
assurer le meilleur service possible au profit des paroissiennes et des paroissiens de chacune de ces 
paroisses. Sans être mandatées par l’évêque, ces personnes assurent une aide et une contribution 
essentielles et indispensables à la vie communautaire. 
 
La paroisse Sainte-Trinité offre les services de pastorale suivants.  Pour information, appelez au 
450-533-6314. 

• Catéchèse - Sacrements - Baptême – Éveil et formation à la vie chrétienne. 

• Pastorale d’écoute : accompagnement à différentes étapes de la vie (sur rendez-vous). 

• Sacrement du Pardon : Pour vivre le sacrement du Pardon, prenez un rendez-vous avec le 
prêtre. 

• Mariage : Prenez rendez-vous avec le prêtre préférablement six mois avant la date prévue du 
mariage. 

• Sacrements des malades : Avisez-nous si un membre de votre entourage est malade et désire 
une visite du prêtre. Si vous désirez apporter la communion à une personne malade, 
demandez l’autorisation d’un prêtre. 
 

Organismes et autres services dans nos communautés 

 
Secteur Saint-Louis-de-France Secteur Saint-Philippe 
Les Pentes d’Argent : Nicole Giroux 450-533-6869 Fonds Héritage : Georges Dinel  450-562-8955 
Location de salle 450-533-6314 Cercle des Fermières : Hélène Bergeron  450-562-7237 
Banque alimentaire (jeudi) 450-562-5151 Location de salle 450-533-6314 
 

Secteur Saint-Michel-de-Wentworth  Les Chevaliers de Colomb 
Groupe de la Sagesse (Normand Rioux) 450-533-4740 Conseil 2752 : Mario Laliberté 514-922-6437 
Les Fermières : Suzanne Plante 514-464-9999 Salle : Gaston Plouffe 579-366-1213 
Location de salle 450-226-2416 poste 25 AFÉAS (Lise Monette) 450-516-8017 
 

La lampe du sanctuaire : 
La lampe du sanctuaire indique la présence du Seigneur dans le Tabernacle et elle brûle pendant 
sept jours. Que vous ayez une intention personnelle à formuler ou que vous souhaitiez rendre 
hommage à un défunt, la paroisse Sainte-Trinité vous offre la possibilité de faire brûler la lampe à 
l’église de votre choix. Le coût pour une lampe du sanctuaire est de 10 $ 
 
Les lampions : 
Les lampions sont généralement allumés pour demander une grâce, ou pour remercier de son 
obtention. Ces lampes aux flammes vacillantes symbolisent les prières que les paroissiens adressent 
à leurs saints ou saintes préférées. L’offrande pour les gros lampions est de 5 $ et de 1 $ pour les 
petits lampions. 
 
Les intentions de messes : 
Vous pouvez offrir des intentions de messes pour vos défunts, vos proches parents qui passent un 
moment difficile ou tout simplement en action de grâce à Dieu. Le prix pour chaque intention de 
messe est de 15 $. 
 

 



 

Nos cimetières, un patrimoine menacé 

Saviez-vous qu’au Québec, en 2023, plus de 40% des personnes décédées n’ont pas été 
inhumées dans un cimetière religieux ? La conservation des cendres à la maison ou la dispersion de 
celles-ci dans l’environnement représentent maintenant 25% des personnes incinérées (1) 
De plus, la grande majorité des personnes décédées sont inhumées dans des lots qui furent acquis 
il y a plusieurs décennies par un membre de leur famille. L’entretien de ces lots ayant été payé « à 
perpétuité » pour une somme d’environ 100 $ (soit 1$ par année) n’apporte, aujourd’hui, aucune 
entrée d’argent dans nos fonds pour l’entretien de ceux-ci. 

Aujourd’hui, les coûts annuels d’entretien de nos cimetières dépassent largement les 
revenus engendrés annuellement par la location de lots ou de niches. En 2024, le coût d’entretien 
de nos trois cimetières fut de 14 570 $. Ces coûts s’ajoutent aux frais d’inhumation des personnes 
décédées. 

On comprendra que c’est non seulement l’avenir, mais aussi le passé et le patrimoine des 
cimetières qui sont aujourd’hui menacés. Les gestionnaires de nos cimetières sont maintenant 
acculés au mur du fait que la paroisse n’a plus les ressources qui lui permettaient autrefois de bien 
gérer ses cimetières. Les fonds en réserve pour l’entretien de nos cimetières diminuent 
considérablement d’année en année.  

Malgré notre souci de bien administrer les cimetières, nous accumulons annuellement un 
déficit important. À ce rythme, ça ne prendra pas beaucoup d’années pour épuiser entièrement 
les fonds accumulés dans le passé pour l’entretien de nos cimetières. Un don annuel pour 
l’entretien de votre lot est suggéré. Il en va de l’avenir de nos cimetières. Un reçu d’impôt sera émis 
pour ton don de 25 $ ou plus. Merci de votre compréhension et de votre aide. 

(1) Protéger les cimetières du Québec en s’inspirant du modèle ontarien - juillet 2024, Brigitte Garneau et Yvon Rodrigue. 

________________________________________________________________________________ 

Contrat de concession et contrat d’entretien 

Il arrive souvent que les personnes confondent ces deux éléments et qui pourtant sont bien 
différents.  

• La concession représente le droit d’occupation d’un lot pour une période donnée. Le lot ne 
vous appartient pas. En réservant un espace dans un cimetière, vous le « louez » pour une 
période déterminée. Une concession s’étend sur une période allant jusqu’à un maximum de 
100 ans. En effet, la « perpétuité » n’est plus éternelle. Elle est limitée à 100 ans par le code 
civil du Québec depuis 1994. 

• Le contrat d’entretien indique que le concessionnaire a versé ou versera annuellement un 
montant pour que les responsables du cimetière assurent l’entretien de son lot.  

 
Pour plus d’information, consulter les règlements de nos cimetières disponibles sur le site internet 
de la paroisse (zonepastoralelachute.org/sainte-trinité) Vous pouvez aussi vous procurer une copie 
de ces règlements en communiquant avec la paroisse. 

Deux columbariums pour mieux vous servir 

La paroisse Sainte-Trinité dispose de deux columbariums situés dans ses cimetières Saint-Louis-de-
France et Saint-Philippe. Le prix d’une niche varie de 1 500 $ à 2 500 $ selon le choix d’une niche 
simple ou double et son lieu. En louant une niche, vous évitez les frais d’achat d’un monument. 

 

 



 

 

 



       
 

Dimanche 7 décembre 2025 – 2e dimanche de l’Avent 

 
« Convertissez-vous, car le royaume des cieux est tout proche » 

 
La bonne nouvelle de ce 2ème dimanche de l’Avent c’est que Dieu a un immense 

désir de nous sauver. Il ne se contente pas de nous appeler de loin. Il envoie des 
messagers qui sont ses proches. Ces messagers de Dieu ont pour mission d’annoncer 
le Christ. L’Évangile de ce dimanche nous parle de Jean Baptiste, le dernier prophète 
de l’Ancien Testament, celui qui a directement annoncé la venue du Messie. Sa 
prédication se passe dans le désert de Judée. Le désert c’est le lieu de la conversion. 
Aller au désert c’est aussi une manière de dire qu’on veut se retirer loin des bruits du 
monde et des sollicitations publicitaires. On choisit de se dépouiller de toute chose 
superficielle pour ne retenir que l’essentiel. 

C’est là dans le désert de Judée que Jean Baptiste intervient 
pour prêcher et baptiser dans l’eau en vue de la conversion. 
Comme les prophètes qui l’ont précédé, Jean a un double 
langage : il est doux et encourageant pour les humbles mais 
dur et menaçant pour les orgueilleux. Il ne s’en prend pas à 
des personnes ni à des catégories de personnes. Son but 
c’est de rejoindre chacun dans ce qu’il vit : rassurer les petits 
à poursuivre le chemin et réveiller ceux qui se croient arrivés! 
Il veut attirer leur attention sur leurs comportements. Et 
nous, sommes-nous dignes de notre baptême ? 

“Produisez donc un fruit digne de la conversion” nous dit Jean Baptiste. Les fruits 
que Dieu attend de nous, ce sont le respect des autres, le partage avec celui qui a faim 
et froid, le courage de pardonner à celui qui nous a blessé ; c’est aussi lutter contre 
tout ce qui détruit une personne, un groupe ou une société. On nous parle parfois des 
armes de destruction massive. C’est vrai qu’elles existent et elles font mal. Mais celles 
qui anéantissent le plus notre monde, ce sont l’égoïsme, l’indifférence, l’injustice 
sociale et les scandales qui plongent les plus pauvres dans la misère. 

Préparer la venue du Seigneur dans notre vie et notre monde, cela passe par des 
gestes d’accueil, de partage et de réconciliation. C’est dans ces gestes d’amour et de 
partage que nous reconnaissons la présence et l’action de l’Esprit Saint. Ils sont le 
signe que Dieu est déjà parmi nous. Nous aussi, nous sommes invités à l’accueillir et 
à accueillir tous nos frères et sœurs.  

En ce jour, Jean Baptiste nous oriente vers Celui qui doit baptiser dans l’Esprit 
Saint et le feu. Par ce baptême, il nous donne une force extraordinaire de 
renouvellement capable de saisir les plus grands pécheurs pour en faire des saints. Ce 
feu dont parle l’évangile c’est celui de l’amour qui est en Dieu. Que cette Eucharistie 
nous permette de partager ce bonheur avec tous ceux et celles qui nous entourent. 

 
 
 
 



 

Intentions de messe 
 

 

Dimanche 7 décembre 2025 – 2e dimanche de l’Avent 

 

9h00 à l’église Saint-Philippe 

• Angèle Renaud – parents et amis 

• Rosa Lafleur – parents et amis 

• Line Gravel – parents et amis 

• Laurent Laurin – parents et amis 

• Rachel Prévost – parents et amis  

 

 

Dimanche 14 décembre 2025 – 3e dimanche de l’Avent 

 

9h00 à l’église Saint-Louis-de-France 

• Gilles Lapensée – par Élise 

• Rita Bélanger – parents et amis 

• Yvon St-Denis – parents et amis (St-Philippe) 

• Line Gravel – parents et amis (St-Philippe) 

• Rosa Lafleur – parents et amis (St-Philippe) 

 

 

Vos offrandes de la semaine du 30 novembre Cumulatif Objectif 

Collectes régulières  228.00 $ 14 396.65 $  17 000 $ 

Collectes pour le chauffage  10.00 $ 4 523.55 $ 6 800 $ 

Dîmes  125.00 $  7 955.00 $ 10 000 $  

Luminaires (lampions)  57.00 $ 3 241.35 $ 5 400 $ 

Lampes du Sanctuaire  10.00 $ 250.00 $ 350 $ 

Prions en Église  23.25 $ 1 269.30 $ 1 200 $ 

Dons  70,00 $ 4 152.45 $ 6 000 $ 

Total Merci beaucoup ! 523.25 $ 35 788.30 $ 46 750 $  
 
 
❖ En ce premier dimanche du mois, il y aura une 2e quête pour le chauffage et 

dans 2 semaines, il y aura une 2e quête pour l’entretien de nos églises. Merci 
de votre généreuse contribution. 
 
 
 
 
 
 



 
 

HORAIRE DES CÉLÉBRATIONS DU TEMPS DES FÊTES 
 
Lundi 15 décembre   Célébration du pardon  
19h00 : Église Notre-Dame-du-Sacré-Cœur  
 
Mercredi 24 Décembre    Messes de la veille de Noël  
16h00: Église Notre-Dame-du-Sacré-Cœur 
18h00: Église Saint-Philippe 
20h00: Église Notre-Dame-du-Sacré-Cœur  
 
Jeudi 25 décembre    Messes du jour de Noël.  
09h00: Église Saint-Louis-de-France 
10h30: Église Notre-Dame-du-Sacré-Cœur 
 
Mercredi 31 décembre    Veille du jour de l’an 
16h00: Église Notre-Dame-du-Sacré-Cœur  
 
Jeudi 1er janvier    Messes du jour de l’an 
09h00: Église Saint-Philippe 
10h30: Église Notre-Dame-du-Sacré-Cœur 
__________________________________________________________________ 
 

Fête de l’Immaculée Conception, 8 décembre 
 

Le 8 décembre marque la fête de l’Immaculée Conception. Située dans les premiers 
jours de la nouvelle année liturgique et du temps de l’Avent, cette fête nous rappelle la 
destinée unique de cette femme juive, choisie par Dieu.  

Le pape Pie IX promulgua le dogme de l’immaculée Conception, 
le 8 décembre 1854 en la déclarant préservée du péché originel dès 
sa naissance : « Nous déclarons, prononçons et définissons que la 
doctrine qui tient que la bienheureuse Vierge Marie a été, au premier 
instant de sa conception, par une grâce et une faveur singulière du 
Dieu tout puissant, en vue des mérites de Jésus Christ, Sauveur du 
genre humain, préservée intacte de toute souillure du péché originel, 
est une doctrine révélée de Dieu, et qu’ainsi elle doit être crue 
fermement et constamment par tous les fidèles ». 

En d’autres termes, pour accueillir le Fils de Dieu, Marie ne pouvait avoir en son 
coeur aucune trace d’hésitation ou de refus. Dieu avait besoin que le don de son amour 
rencontre une foi parfaitement pure, une âme sans péché. Seule la grâce de Dieu 
pouvait ainsi la préparer, et elle en est comblée. Comme un fruit anticipé du pardon 
offert par Jésus sur la croix, Marie est immaculée, pure de tout péché, et préservée de 
cette séparation d’avec Dieu. 

 
 

https://eglise.catholique.fr/glossaire/immaculee-conception/
https://eglise.catholique.fr/glossaire/peche/
https://eglise.catholique.fr/glossaire/peche/
https://eglise.catholique.fr/glossaire/peche/
https://eglise.catholique.fr/glossaire/peche/


 
 

Élection de marguilliers ce matin après la messe 
 
Nous vous invitons à rester après la messe pour l’élection de deux personnes aux 
postes de marguillier ou marguillière pour des mandats de trois ans chacun. 
Les deux marguilliers sortants sont Adeline Cournoyer et Richard Louis-Seize. Sont 
éligibles à ces élections, tous les baptisés catholiques âgés de 18 ans et plus et 
résidant sur le territoire de la paroisse Ste-Trinité. Le candidat ou la candidate doit 
être proposée par une personne au moment de l’élection et appuyée par une autre 
personne.  
________________________________________________________________ 
 

Guignolée de Brownsburg-Chatham : MERCI! 
 

Merci à tous ceux et celles qui ont contribués à la guignolée de 
Brownsburg-Chatham. Vos dons de denrées et vos dons 
monétaires permettront aux moins favorisés de notre 
communauté de passer un meilleur temps des fêtes.  
Merci aux bénévoles et aux commanditaires pour leurs 

implications et leurs dévouements à cette grande cause humanitaire. Vous pouvez 
encore apporter vos denrées ou vos dons monétaires au sous-sol de nos églises ou 
dans les points de dépôt de la ville de Brownsburg-Chatham jusqu’au 19 décembre. 
 
Inscription pour les paniers de Noël 
Vous avez besoin d’un panier de Noël ? Il est encore temps de vous inscrire en 
appelant au 514-226-4558.  Suite à l’inscription, un rendez-vous vous sera attribué 
pour récupérer votre panier de Noël au point de collecte le plus près de votre 
résidence. La distribution des paniers de Noël se fera le samedi 20 décembre. 
 
_____________________________________________________________________ 
 

CONCERT DE NOËL le samedi 13 décembre à l’église Saint-Philippe 

 

Marie-Josée Lafortune nous revient avec un tout nouveau 
concert de Noël en compagnie des enfants de notre 
communauté. Le concert aura lieu le samedi 13 décembre à 
19 heures à l’église Saint-Philippe. L’admission est de 15 $ par 
personne (gratuit pour les 6 ans et moins).  Vous pouvez vous 

procurer des billets auprès de Marie-Josée Lafortune au 450-562-9430. Des billets 
seront aussi disponibles aux portes de l’église le soir du concert. 

 
 

 


